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QuattroPole participatif 
 
Le réseau QuattroPole est le cadre dans lequel a lieu un dialogue politique constant entre 

les bourgmestres et maires des villes de Luxembourg, Metz, Sarrebruck et Trèves, leur 

permettant de coordonner les stratégies communales et d’approfondir les échanges entre 

les services.  

 

En outre, l’association QuattroPole e.V. réalise des projets et organise des manifestations 

qui présentent une plus-value transfrontalière, en collaboration avec des partenaires 

extérieurs. Ces derniers peuvent être issus de divers secteurs de la société. Jusqu’à la 

mise en œuvre de la future vision d’avenir, les contenus de la coopération seront régis 

par la déclaration QuattroPole (2015). 

 

 

Conditions à remplir pour déposer une demande 
 

1) La demande de projet doit être déposée auprès du secrétariat général de 

l’association QuattroPole. 

 

2) La demande doit être déposée par écrit et en deux langues (allemand/français) 

(un courrier électronique suffit ; l’expéditeur sera responsable de l’arrivée en 

bonne et due forme et dans les délais requis). 

 

3) La demande doit être accompagnée d‘une description exacte du projet. On y 

indiquera notamment la durée prévisionnelle du projet ainsi que les actions de 

communication prévues pour le projet. 

 

4) La demande doit être assortie d’un budget détaillé. 

 

5) La participation de partenaires de projet issus d’au moins trois des quatre 

villes doit être avérée. Un premier réseau de projet comprenant des 

interlocuteurs dans les villes doit déjà exister. 

 

Critères de sélection 
 

6) Le projet doit susciter l’intérêt des populations pour les villes de Luxembourg, 

Metz, Sarrebruck et Trèves et contribuer à l’émergence d’un sentiment 

d’appartenance commune. 

  



 
 

2 

 

7) La plus-value transfrontalière doit être définie concrètement et en détail. 

 

8) Le public-cible du projet doit être clairement défini. 

 

9) Le projet doit avoir une certaine visibilité publique dans les quatre villes. 

 

 

10) Le projet doit être mis en œuvre de manière interculturelle et 

transfrontalière (les textes et éléments de langage destinés à sa compréhension 

doivent être obligatoirement fournis en allemand et en français). 

 

11) Le projet devrait être conçu pour être durable et avoir des effets aussi durables 

que possible au-delà de la période de mise en œuvre annoncée. 

 

12) La proportion entre charge de travail/dépenses et résultats du projet doit être 

raisonnable. Le projet doit être finançable. 

 

13) Il est souhaitable d’avoir des preuves de l’octroi de financements extérieurs 

pour la réalisation du projet. 

 

14) Le début et la fin du projet doivent être dans le courant de l’année pour laquelle le 

projet a été déclaré. 

 

Procédure et avis 
 

15) La date-limite de dépôt des demandes est fixée à fin juillet pour la 

réalisation de projets qui commenceront l’année suivante. 

 

16) L’instruction des demandes par rapport à leur contenu sera faite au 

secrétariat général. Elle se fera notamment en tenant compte des critères de 

choix indiqués ainsi que des priorités fixées par le directoire. Dans certains cas, 

des experts des services des villes et des groupes de projet QuattroPole pourront 

être consultés. 

 

17) L’assemblée générale délibérera sur le subventionnement des projets dans le 

cadre de la délibération sur le budget de l’année civile suivante.  

 

18) Il ne saurait exister de droit à l’obtention d’une subvention. 

 

19) La notification de la validation d’un projet QuattroPole interviendra à la fin de 

l’année civile. 

 

Catégories de coûts 
 

20) Le remboursement de frais est possible lorsque les frais énumérés sont liés 

directement au projet accepté et indispensable pour sa réalisation. 



 
 

3 

 

21) Sont concernés notamment les frais de la substance du projet et le travail de 

communication ainsi que les frais liés à la traduction et à l’interprétariat. 

 

22) Les notes de frais ainsi que les frais de personnel et de déplacement ne sont 

remboursés qu’à titre exceptionnel et uniquement sur la base d’un accord 

préalable avec le secrétariat général ; la proportion entre dépenses et substance 

du projet doit être raisonnable. 

 

Déroulement 
 

23) Le porteur du projet assume la responsabilité pour la communication ; ceci 

devra faire l’objet d’une concertation avec le secrétariat général de QuattroPole. 

 

24) Le logo de QuattroPole devra figurer sur les outils de communication de façon 

bien visible ; 

 

25) Les subventions seront versées après la clôture du projet et uniquement sur 

présentation des justificatifs d’emploi des fonds, dans la limite du montant octroyé 

(le contrôle incombera au secrétariat général). 

 

26) Des déclarations de créance intermédiaires ou des avances ne pourront être 

déposées qu’à titre exceptionnel et uniquement sur la base d’un accord préalable 

avec le secrétariat général. 

 

27) Les propositions de modification ultérieures à l’égard du contenu, de l’agenda ou 

du budget du projet doivent être communiquées, comprenant un exposé des 

motifs, au secrétariat général préalablement et le plus tôt possible ; sinon les frais 

ne faisant pas partie du plan initial ne pourront pas être remboursés ; 

 

28) Après la clôture du projet, un rapport succinct (texte rédigé ou tableau) sur le 

déroulement et les retentissements en termes de participants et d’impacts dans la 

presse devra être soumis. 

 
 


